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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 29 septembre 2021 

(Convocation du 22 septembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un à 14h, le comité syndical dûment 
convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de l’Ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 

Conseillers en exercice 

• Nombre 

• Voix  

 
53 
322 

 

Suffrages exprimés 

Présents 

• Nombre  

• Voix 

 
36 
233 

 Pour 

• Nombre  

• Voix 

 
40 
250 

Pouvoirs 
• Nombre  

• Voix 

 
4 
17 

 Contre 
• Nombre  

• Voix 

 
0 
0 

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts 
 

  Abstention 

• Nombre  

• Voix 

 
0 
0 

Etaient présents :   

• Pour les Départements membres : Mesdames et Messieurs Isabelle Antier, Nathalie Barrouillet, 
Agathe Bourretère, Dominique Degos, Céline Salles, Véronique Thirault, Jean Arriubergé, Pierre 
Brau-Nogué, Paul Carrère, Thierry Carrère, Damien Delavoie, Bernard Poublan, Frédéric Ré, Marc 
Saint-Esteven, Bernard Verdier 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Bernard Kruzynski 

• Pour les communautés de communes membres : Mesdames et Messieurs Isabelle Cazalis, Christine 
Fournadet, Jean-Yves Arrestat, Philippe Baron, Francis Betbeder, Philippe Brethes, Pierre 
Cazères, Jean-Emmanuel Dargelos, Denis Lanusse, Patrick Maunas, Laurent Nolibois, Christophe 
Pugnetti, Jean-Pierre Rémy,  

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Daniel Arribère, Michel Chanut, Jean-Jacques 
Dané, Christian Ducos, Bernard Labadie, Antoine Lequertier, Bernard Lougarot  

Etaient excusés et avaient donné procuration :   

• Pour les Départements membres : Monsieur Xavier Fortinon 

• Pour les communautés de communes membres : Madame et Messieurs Pascale Réquenna, Didier 
Gaugeacq, Jean-Michel Le Bihan 

Etaient excusés :   

• Pour les Départements membres : Messieurs Gérard Castet, René Castets, Francis Dupouey, Charles 
Pelanne 

• Pour la Région membre : Monsieur Alain Rousset 

• Pour les communautés d’agglomérations membres : Monsieur Philippe Castel 

• Pour les communautés de communes membres : Messieurs Philippe Castets, Michel Cuyaubé, Pierre 
Lajus, Philippe Latry, Jean-Marc Lescoute 

• Pour les syndicats mixtes membres : Messieurs Michel Bareyt, Didier Sakellarides 

Secrétaire de séance : Céline Salles 
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OBJET : Commande publique / Continuité écologique - Marchés n°21005-1, 21005-2 et 21005-3 
de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour 
sur le gave de Pau et l’Ouzom (phase 1) - Modification en cours d’exécution du marché – Avenants 
n°1 respectifs 

Exposé des motifs : 

La maîtrise d’œuvre des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le 
gave de Pau et l’Ouzom (phase 1) avait fait l’objet d’une consultation d’entreprises portant sur 3 lots, 
correspondant respectivement aux seuils de Narcastet (gave de Pau), Mirepeix (gave de Pau) et Asson 
(Ouzom). Cette maîtrise d’œuvre a été confiée à l’entreprise Ecogea, sur 3 marchés de prestation 
intellectuelle, attribués par décisions du bureau de l’Institution Adour en date du 28 janvier 2021 
(marché n°21005-1 pour le seuil de Narcastet ; n°21005-2 pour le seuil de Mirepeix ; marché n°21005-
3 pour le seuil d’Asson). 
 
Les travaux ont été lancés en juillet 2021, pour chacun des trois lots. Toutefois, une hausse imprévue 
du temps de travail de la maîtrise d’œuvre a été rendue nécessaire, en particulier au travers des 
échanges pour le dimensionnement de l’ouvrage et divers ajustements suite aux différents retours 
des services instructeurs de l’Etat. 
Des échanges entre les services de l’Institution Adour et la maîtrise d’œuvre ont permis, pour chacun 
des 3 marchés, de déterminer l’étendue de cette hausse du temps de travail et d’établir 
l’augmentation du prix de la prestation au regard de cette augmentation du travail de la maîtrise 
d’œuvre. 
Ces modifications du marché entrent dans les conditions inscrites à l’article L.2194-1 du code de la 
commande publique. 
 

N° du 
lot lors de 

consultation 

N° de 
marché 
de MOE 

Seuil 
concerné 

Motif d’augmentation 
du travail de prestation 

de MOE 

Montant 
d’augmentation 

du prix de la 
prestation de MOE 

Variation 
relative 
du prix 

du 
marché en € HT en € TTC 

1 21005-1 Narcastet 
modification / 

adaptation de solutions 
techniques et de 

dimensionnement suite 
à l’instruction première 

des dossiers 
réglementaires relatifs 
au projet d’exécution 

de travaux 

2 751,00 3 301,20 € + 10 % 

2 21005-2 Mirepeix 2 555,00 3 066,00 + 10 % 

3 21005-3 Asson 2 537,00 3 044,40 + 10 % 

 
Il convient d’autoriser le président à signer, avec l’entreprise Ecogea, un avenant n°1 pour chacun 
des 3 marchés, pour les montants exposés ci-dessus. 

LE COMITE SYNDICAL 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, 

DECIDE 

Article 1 
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- D’approuver les modifications des marchés n°21005-1, 21005-2 et 21005-3, modifications portant 
sur le travail supplémentaire de la maîtrise d’œuvre (entreprise Ecogea) nécessaire à l’exécution 
des travaux d’aménagement sur chacun des trois seuils concernés par ce marché (Narcastet, 
Mirepeix, Asson), 

- D’approuver l’ajout du coût de ces prestations supplémentaires pour le seuil de Narcastet 
(2 751,00 € HT, soit 3 301,20 € TTC) au coût initial du marché n° 21005-1, 

- D’approuver l’ajout du coût de ces prestations supplémentaires pour le seuil de Mirepeix (2 555,00 
€ HT, soit 3 066,00 € TTC) au coût initial du marché du marché n° 21005-2, 

- D’approuver l’ajout du coût de ces prestations supplémentaires pour le seuil d’Asson (2 537,00 € 
HT, soit 3 044,40 € TTC) au coût initial du marché du marché n° 21005-3, 

- D’autoriser le président à signer un avenant n°1 à chacun des trois marchés respectivement 
concernés avec Ecogea (marché n°21005-1 pour le seuil de Narcastet ; n°21005-2 pour le seuil de 
Mirepeix ; marché n°21005-3 pour le seuil d’Asson), tels que ci-annexés, et toute pièce nécessaire 
à cette fin, les crédits nécessaires étant inscrits au budget. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Fait et délibéré le 29 septembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 
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MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
INSTITUTION ADOUR 

38 rue Victor Hugo - 40025 MONT-DE-MARSAN CEDEX 
Tél. : 05 58 46 18 70 - Adresse électronique : secretariat@institution-adour.fr 

Siret : 254 002 264 00060 
Représentée par son président, Monsieur Paul CARRERE 

 

B - Identification du titulaire du marché public 

 
ECOGEA 

352 Avenue Roger Tissandié - 31600 MURET 
Tél : 05 62 20 98 24 – Adresse électronique : bruno.voegtle@ecogea.fr –  

Siret : 49902041000027 
Représentée par Monsieur Bruno VOEGTLE 

 
C - Objet du marché public 

 
  Objet du marché public: 

 
Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution 
Adour sur le gave de Pau et l’Ouzom (64) – Lot 1 : Seuil de Narcastet 
 
  Date de la notification du marché public : 23 février 2021 

 
  Durée d’exécution du marché public : 21 mois 

 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 27 510,00 € 

 Montant TTC : 33 012,00 € 
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D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 

 
Les travaux ont été lancés en juillet 2021, sur le seuil de Narcastet. Toutefois, une hausse imprévue du 
temps de travail de la maîtrise d’œuvre a été rendue nécessaire, en particulier au travers des échanges 
pour le dimensionnement de l’ouvrage et divers ajustements suite aux différents retours des services 
instructeurs de l’Etat. 
Des échanges entre les services de l’Institution Adour et la maîtrise d’œuvre ont permis de déterminer 
l’étendue de cette hausse du temps de travail et d’établir l’augmentation du prix de la prestation au regard 
de cette augmentation du travail de la maîtrise d’œuvre. 
Cette modification du marché entre dans les conditions inscrites à l’article L2194-1 du code de la 
commande publique. 
 
 
  Incidence financière de l’avenant : 

 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 2 751,00 € 

 Montant TTC :3 301,20 € 

 % d’écart introduit par l’avenant : 10 % 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 30 261,00 € 

 Montant TTC : 36 313,20 € 
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E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
Pour l’Institution Adour : 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité 
adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
INSTITUTION ADOUR 

38 rue Victor Hugo - 40025 MONT-DE-MARSAN CEDEX 
Tél. : 05 58 46 18 70 - Adresse électronique : secretariat@institution-adour.fr 

Siret : 254 002 264 00060 
Représentée par son président, Monsieur Paul CARRERE 

 

B - Identification du titulaire du marché public 

 
ECOGEA 

352 Avenue Roger Tissandié - 31600 MURET 
Tél : 05 62 20 98 24 – Adresse électronique : bruno.voegtle@ecogea.fr  

Siret : 49902041000027 
Représentée par Monsieur Bruno VOEGTLE 

 
C - Objet du marché public 

 
  Objet du marché public: 

 
Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution 
Adour sur le gave de Pau et l’Ouzom (64) – Lot 2 : Seuil de Mirepeix 
 
  Date de la notification du marché public : 23 février 2021 

 
  Durée d’exécution du marché public : 21 mois 

 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 25 550,00 € 

 Montant TTC : 30 660,00 € 
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D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 

 
Les travaux ont été lancés en juillet 2021, sur le seuil de Mirepeix. Toutefois, une hausse imprévue du 
temps de travail de la maîtrise d’œuvre a été rendue nécessaire, en particulier au travers des échanges 
pour le dimensionnement de l’ouvrage et divers ajustements suite aux différents retours des services 
instructeurs de l’Etat. 
Des échanges entre les services de l’Institution Adour et la maîtrise d’œuvre ont permis de déterminer 
l’étendue de cette hausse du temps de travail et d’établir l’augmentation du prix de la prestation au regard 
de cette augmentation du travail de la maîtrise d’œuvre. 
Cette modification du marché entre dans les conditions inscrites à l’article L2194-1 du code de la 
commande publique. 
 
  Incidence financière de l’avenant : 

 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 2 555,00 € 

 Montant TTC :3 066,00 € 

 % d’écart introduit par l’avenant : 10 % 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 28 105,00 € 

 Montant TTC : 33 726,00 € 
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E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
Pour l’Institution Adour : 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité 
adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 

EXE10 

 

 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
INSTITUTION ADOUR 

38 rue Victor Hugo - 40025 MONT-DE-MARSAN CEDEX 
Tél. : 05 58 46 18 70 - Adresse électronique : secretariat@institution-adour.fr 

Siret : 254 002 264 00060 
Représentée par son président, Monsieur Paul CARRERE 

 

B - Identification du titulaire du marché public 

 
ECOGEA 

352 Avenue Roger Tissandié - 31600 MURET 
Tél : 05 62 20 98 24 – Adresse électronique : bruno.voegtle@ecogea.fr –  

Siret : 49902041000027 
Représentée par Monsieur Bruno VOEGTLE 

 
C - Objet du marché public 

 
  Objet du marché public: 

 
Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution 
Adour sur le gave de Pau et l’Ouzom (64) – Lot 3 : Seuil d’Asson 
 
  Date de la notification du marché public : 23 février 2021 

 
  Durée d’exécution du marché public : 21 mois 

 
  Montant initial du marché public : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 25 370,00 € 

 Montant TTC : 30 444,00 € 
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D - Objet de l’avenant 
 
  Modifications introduites par le présent avenant : 

 
Les travaux ont été lancés en juillet 2021, sur le seuil d’Asson. Toutefois, une hausse imprévue du temps 
de travail de la maîtrise d’œuvre a été rendue nécessaire, en particulier au travers des échanges pour le 
dimensionnement de l’ouvrage et divers ajustements suite aux différents retours des services instructeurs 
de l’Etat. 
Des échanges entre les services de l’Institution Adour et la maîtrise d’œuvre ont permis de déterminer 
l’étendue de cette hausse du temps de travail et d’établir l’augmentation du prix de la prestation au regard 
de cette augmentation du travail de la maîtrise d’œuvre. 
Cette modification du marché entre dans les conditions inscrites à l’article L2194-1 du code de la 
commande publique. 
 
  Incidence financière de l’avenant : 

 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 2 537,00 € 

 Montant TTC : 3 044,40 € 

 % d’écart introduit par l’avenant : 10 % 
 
Nouveau montant du marché public : 

 Taux de la TVA  20 % 

 Montant HT : 27 907,00 € 

 Montant TTC : 33 488,40 € 
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E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 
Pour l’Institution Adour : 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité 
adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


